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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 19, insérer l'article suivant:

I. – Après le VIII de l’article 238 quindecies du code général des impôts, il est inséré un VIII bis A 
ainsi rédigé : 

« VIII bis A. – Les plus-values réalisées à l’occasion de la transmission d’une entreprise 
individuelle réalisant une activité agricole, sous la forme de plusieurs cessions concomitantes 
portant sur la totalité des éléments de son patrimoine professionnel, ne présentant pas le caractère de 
branche complète d’activité, au profit de jeunes agriculteurs mentionnés à l’article D. 343-3 du code 
rural et de la pêche maritime, peuvent bénéficier de l’exonération prévue au I, sous réserve de 
remplir les conditions du II. »

II. – La perte de recettes résultant pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une 
taxe additionnelle sur l’accise des tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à encourager la transmission fractionnée des exploitations agricoles à 
plusieurs jeunes agriculteurs, en adaptant le dispositif d'exonération des plus-values pour ce type de 
transactions. Aujourd’hui, la réglementation contraint les cédants à vendre la totalité de leur 
exploitation à un seul repreneur, limitant ainsi les opportunités pour les jeunes agriculteurs de 
s’installer. L’amendement propose de lever cette restriction, permettant ainsi de renforcer le 
renouvellement des générations et la transmission des exploitations.


